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ABRÉVIATIONS :Doc. (Documents parlementaires). Ann. (Annales parlementaires).

A

Abandon de famille. - V. Code pénal.

"Accident de mines. - V: 1º Industrie, commerce et travail :Mines.- 2. Motions d'ordre au nom de M. Damas.

. Accidents de travailsurvenusauxgensdemer.- V.Marine.

·Accidents du travail (Conventions internationales relativesaux).
V. Affaires étrangères : Assurances sociales.

"Accidents du travail (Taxe sur le montant des primes d'assurance.)
..- V. Finances : Budgets :Budget des voies et moyens.

Acquisitions en vue de la mobilisation de l'armée. - V. Armee.

Actes de naturalisation.- V. Naturalisations.

Adjoints des commissaires de police. - V. Communes : Personnel.

Administrations publiques (Location des biens ruraux des). -f. V. Droit administratif.

"Administrations subordonnées aux communes (Traitements du per-
sonnel des). - V. Communes : Personnel.

Aéronautique ...
CONVENTION AVEC L'ALLEMAGNE.- V.Affaires étrangères.

SABENA.

Projet de loiautorisant la Société anonyme belge d'exploitation
'de la navigation aérienne (Sabena) à augmenter son capital
et à modifier ses statuts.

. Doc. - Rapport fait par M. Volckaert, nº 216.
Ann. - M. Volckaert, rap ., donne lecture de son rapport,p. 1027.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 1027.
L'ensemble du projet de loi est adopté, à l'unanimité des

116 membres présents, p. 1052 (20 juillet 1927).- Le projet.... ` est soumis à la sanction royale.
SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1926-1927.

Affaires étrangères,
AÉRONAUTIQUE.

Projet de loi approuvant la convention entre laBelgique et l'Alle-
magne au sujet de la navigation aérienne.

Doc.- Rapport faitpar M. Volckaert, nº 135.
Ann.- Dépôt du rapport parM. Volckaert, p. 694 (2 juin 1927).

M. le president ayant propose de passer à l'examen de ce pro-
jet, M. Volckaert déclare être d'accord, la commission ayant
été unanime à l'admettre, p. 726.- Assentiment du Sénat,
p. 726. ...

L'article unique est adopte sans observations,p. 726.- L'en-
semble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
93 membres présents, p. 795 (16 juin 1927).- Le projet'est
soumis à la sanction royale.

AGRICULTURE.

Epizooties.- Projet de loi portant approbation de l'arrange-
ment international pour la création à Paris d'un office inter-national des epizooties.

Doc.- Rapport faitpar M. levicomte A.Vilain XIIII,nº 172.
Ann.- Rapporteur:M.levicomte A.Vilain XIIII.Depotdu

rapport : 7 juillet 1927.
Discussion :M. lebaron Ruzette,president de la commission

de l'agriculture, fait remarquer que ce projet de loiest d'une
importance capitale pour l'agriculture, qu'il porte la signa-
ture du ministre de l'agriculture, que dès lors il aurait dû être
renvoyé à la commission de l'agriculture et annonce que plu-
sieurs membres s'abstiendront au vote sur l'ensemble afin
de protester contre ce fait et émettre le vœu qu'il ne se
renouvelle plus, V. p. 316 du Compte rendu analytique,

séance du 12 juillet 1927.
L'article unique est adopté sans observations, p. 905.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 56 voix et 38 absten-

tions, p. 909 (12 juillet1927).- Sesontabstenus:MM.le.chevalier de Vrière, Dewaele, Diriken,Du Bost,du Four,ledue d'Ursel, le baron Gilles de Pelichy, Hénault, Hubert,
Hulin, Leurquin, Leyniers, Liebaert, Lion, Mousty, Mullie,
Pierlot, Rutten, le baron Ruzette, Simonis, Thiebaut, Thien-
pont, Vande Moortele, Van Ormelingen, le baron van Zuy-
len, le vicomte G. Vilain XIIII, Beauduin, le chevalier Behae-
ghel de Bueren, Beosier, le baron Casier, le comte Cornet
d'Elzius de Peissant, le baron de Becker Remy, De Clercq
de Cock de Rameyen, le baron de Coninck de Merckem, le
baron Delvaux de Fenffe, le baron de Mevius, de Pierpont
Surmont de Volsberghe, p. 909. - Le projet est soumis à la
sanction royale.
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2 SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1926-1927.

Affaires étrangères (suite)
ALLEMAGNE.

Convention relative à la navigation aérienne.- V: plus haut:Aéronautique.
Convention relative au trafic frontalier.- V. plus loin : Trafic |frontalier.

AMÉRIQUE

Contrebande de boissons alcooliques.- Projet de loi approuvant
la convention conclue a Washington, le 9 décembre 1925,
entre la Belgique et les Etats-Unis d'Amerique et relative
la répression de la contrebande des boissons alcooliques près
des côtes des Etats-Unis.

Doc. - Rapport fait par le vicomte Adrien Vilain XIIII, nº 173.
Ann. - Rapporteur : M. le vicomte Ad. Vilain XIIII. Dépôt du

rapport:7 juillet 1927.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p.905.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des94 membres presents, p. 909 (12 juillet 1927).- Le projet estsoumis à la sanction royale.

ASSURANCES SOCIALES.

Maladies professionnelles et accidents du travail.- Projet deloiportant approbation des projets de conventions élaborésà Genève par la conférence internationale du travail et con-cernant respectivement la réparation des dommages causés
par les maladies professionnelles, la réparation des accidentsdu travailet l'égalitéde traitement des travailleurs étrangersetnationaux victimes d'accidents du travail.

Doc. - Rapport fait par M. Carnoy, nº 176.
Ann. -- Rapporteur, : M. Carnoy. Dépôt du rapport : 7 juillet 1927.

L'article unique est adopté sans observations, p. 904
L'ensemble du projet deloi est adopté à l'unanimité des94 membres présents, p. 909 (12 juillet 1927). - Le projetest soumis à la sanction royale.

Ouvriers mineurs.- Projet de loiapprouvant la convention con-clue, le 21. mai 1927, entre la Belgique et la France ayantpour objet de garantirà leurs nationaux travaillantdans lesmines françaises ou belges le bénéfice du régime spécial deretraite des ouvriers mineurs en vigueur dans chacun desdeux pays. ESCLAVAGE

n.- Dépôt du rapport par M.Van Belle, p. 1001 (19 juil-let 1927).
M. Van Belle donne lecture de son rapport,quiconclutà l'adop-tion d'urgence de ce projet de loi, p. 1036.
Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observations,p.1036.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des116 membres présents, p. 1052 (20 juillet1927).- Leprojet:est soumis à la sanction royale.

'AUTRICHE.- V. la sous-rubrique: Industrie, commerce et travail ESTHONIE.Traites de commerce.

DANEMARK.- V. plus loin:Droit international. FINLANDE

DROIT INTERNATIONAL. FINANCES.
Traite de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage avecle Danemark.- Projet de loi approuvant le traité de conci-liation, de règlement judiciaire et d'arbitrage entre la Bel-gique et le Danemark.

Doc. --- Rapport fait par M. Polet,nº 179.
Ann.- Rapporteur :M. Polet. Dépôt du rapport : 7 juillet 1927

Pas de discussion générale.
L'article unique estadoptésans observations, p. 906.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des?94 membres presents, p. 909. (12 juillet 1927).- Le projet· est soumis à la sanction royale.

Affaires étrangères : DROIT INTERNATIONAL (suite).
Traité de conciliation etd'arbitrage avec la Finlande.- Projet

de loi approuvant le traité de conciliation et d'arbitrage entre
la Belgique et la Finlande.

Doc. -- Rapport fait par M. Polet, nº 180
Ann. - Rapporteur : M. Polet. Depot du rapport : 7 juillet 1927,

L'article unique est adopté sans observations, p. 906.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres présents, p. 909 (12 juillet 1927).---Leprojetest
soumis à la sanction royale.

Traité de conciliation etd'arbitrage avec laSuède.- Projetdeloi approuvant le traite de conciliation etd'arbitrage entre
la Belgique et la Suède.

Doc.- Rapport faitparM.Polet,nº175.
Ann.- Rapporteur:M.Polet. Depot du rapport:7 juillet 1927,

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 905.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres présents, p. 909.- (12 juillet1927).- Leprojet
est soumis a la sanction royale.

Traité de conciliation et d'arbitrage avec la Suisse,- Projet de
loi approuvant le traité de conciliation, de règlement judiciaire
et d'arbitrage entre la Belgique et la Suisse. "

Doc.- Rapport fait:M.Polet,nº174.
Ann. - Rapporteur : M. Polet. Dépôt du rapport : 7 juillet 1927,

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sansobservations,p.905.
L'ensemble du projet de loi est adoptéà l'unanimité des 94 mem-

bres présents, p. 909 (12 juillet 1927).- Le projet est sou-
mis à la sanction royale.

Tribunaux arbitraux mixtes.- Projet de loi relatifà l'exécution
sur territoire belge des décisions des tribunaux arbitraux
mixtes institués par les traités de paix entre la Belgique et.
les Etats ex-ennemis.

Doc.- Exposé des motifs, nº 193. -- Projet de loi : annexe au
nº 193.

Ann. - Depot du projet de loi par M. Hymans, m. j ., p. 904
(12 juillet 1927). M. Hymans, m. j ., déclare que, ce projet ne
revêtant pas un caractère d'urgence,ilne demandepas qu'il
soit examine pendant la session quivaêtre close,p.904.-Le projet est renvoyé à la commission de la justice,p.904.

ESCLAVAGE ET TRAVAIL FORCE.

Projet de loiapprouvant laconvention relativeà l'esclavageetautravail forcé signée à Genève, le 25 septembre 1926.
Doc.- Rapport fait par M. Carnoy, nº 177.
Ann.- Rapporteur:M.Carnoy.Depotdurapport:7 juillet1927.

Pas de discussion generale.
Les articles sout adoptéssansobservations, p. 905:
L'ensembledu projetde loiestadoptéà l'unanimitédes94mem-

bres présents, p. 909 (12 juillet 1927). - Le projet est soumisà la sanction royale.
ESTHONIE.- V. lasous-rubrique: Industrie,commerce ettravail:Traités de commerce.

FINLANDE (TRAITE AVEC LA).- V.plushaut:Droit international. .
FINANCES.

Créances et réclamations belges contre le gouvernement hongrois.
- Projet de loi approuvant la convention signéeà Bruxelles,le 30 septembre 1926, entre la Belgique et la Hongrie, concer-nant le règlement des créances et réclamations belges contrele gouvernement hongrois résultant des sections III, IV, V, VIet VII de la partie X (clauses économiques) du Traité deTrianon du 4 juin 1920.

Doc:- Rapport fait par M. Leyniers, nº 74.
Ann,- Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 402 (22 mars 1927).

L'article unique-est adopte sans observations,p.423
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des84 membres presents; p. 423 (23 mars 1927). - Le projet estsoumis à la sanction- royale,



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 9 NOVEMBRE 1926 AU 14 JUILLET 1937.

Affaires étrangères (suite)
GUATEMALA. .V. la sous-rubrique : Industrie, commerce et travail

.Traites de commerce et de navigation ....

HONGRIE (CRÉANCES BELGES CONTRE LA). - V. la sous-rubrique
Finances.

HYGIÈNE ET SANTE.

Stupéfiants. - Projets de loi portant approbation de la conven-
tion relative aux stupéfiants adoptee à Genève, te 9 février
1925, par la deuxième conference de l'opium.

Doc.- Rapport faitparM. Volckaert, nº 188.
Ann.- Rapporteur : M. Volckaert. Depot du rapport : 7 juil-

let 1927
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopte sans observations, p. 905.
L'ensemble du projet de loi est adopte à l'unanimité des

94 membres presents, p. 909 (12 juillet 1927).- Le projet
est soumis à la sanction royale:

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL.

Traite de commerce : Autriche. - Projet de loi approuvant
protocole additionnel au traite de commerce du 14 decem-
bre 1923,conclu a Vienne, le 7 juillet 1926, entre l'Union
économique belgo-luxer bourgeoise et l'Autriche.

Dor. - Rapport fait par M. Leyniers, nº 76.
Ann.- Depot du rapport par M. Leyniers, p. 402 (22 mars 1927).

L'article unique est adopte sans observations, p. 430.
L'ensemble du projet de loi est adopte à l'unanimité des

85 membres presents, p. 437 (24 mars 1927). - Le projet
est soumis à la sanction royale .

Traites de commerce : Esmoue. - Projet de loi approuvant
traite de commerce et de navigation conclu à Bruxelles, le
28 septembre 1926, entre l'Union économique belgo-luxem-
bourgeoise et P'Esthonir

Doc. - Rapport fait par M. le vicomte A. Vilain XIII, nº 61.
Ann. - Dépôt du rapport par M. le vicomte A Vilain XIIII, p. 348

(10 mars 1927).
L'article unique cet adopte sans observations, p. 429.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

82 membres presents, p. 436 (24 mars 1927).- Le projet
est soumis à la sanctior rovali ..

Traites de comunicice ei de navigation . Guatemala. - Projet detoi approuvant le traite de commerce et de navigation conclu
Guatemala, le 7 novembre 1924, entre l'Union economique

belgo-luxembourgeoise elle Guatemala.
Doc. - Rapport fait par M. le vicomte A Vilain Xilll,nº62.
Ann. - Dépôt du rapport par M. le vicomte.A. Vilain XIIII ,, p. 348.

(10 mars 1924).
""L'article unique est ado, te sans observations, p. 429.

L'onsen.ble du projet de loi est adopte à l'unanimité des
81 membres presents, p. 436 (24 mars :1927).- Le projet
est soumis à la sanction royale. . .

Traite de commerce et de navigauon.- Serbes, Croates, Sio-
vines. - Projet de loi approuvant le traité de commerce et
de navigation conclu à Bruxelles, le 16 décembre 1926, entre
"Union economique belgo-luxembourgeoise et le Royaume
desSerbes,Croates et Slovènes.

Doc. -- Rapport fait par M. Leyniers,nº75.
Ann. -- Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 402 (22 mars 1927).

L'article unique est adopté sans observations, p. 430.
L'ensemble du projet de loi est adopie à l'unanimité des

83 membres presents, p. 437 (24 mars 1927). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Traités de commerce : Siam. - Projet de loi approuvant le traité
conclu entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise ct
le Siam et signe à Bangkok, le 13 juillet 1926.

Doc. - Rapport fait par M. Leyniers, nº 73.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 402 (22 mars 1927).

L'article unique est adopté sans observations, p.423.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

82 membres presents, p. 423 (23 mars 1927). - Le projet SERBES,
est soumis à la sanction royale.
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Affaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL (suite)
Traite de commerce : Tchécoslovaquie.- Projet de loi approu-

rant Ic protocole additionnel au traite de commerce du 28 de-
cembre 1925, conclu à Prague, le 30 août 1926, entre l'Union

slovaque.
économique belgo-luxembourgeoise et la République Tchéco-

Doc. - Rapport fait par M. le vicomte A. Vilain XIIII, nº 63.
Ann. - Depot du rapport par M. le vicomte A. Vilain XIIII, p. 348

(10 mars 1927).
L'article unique est adopté sans observations, p.430.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

82 membres presents, p. 436 (24 mars 1927). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Traité de travail avec le Luxembourg.- Projet de loiportant
approbation du traite de travailconclu entre la Belgique-et
le grand-duche de Luxembourg, te 20 octobre 1926.

Doc.- Rapport fait par M. Carnoy, nº 178.
Ann.- Rapporteur : M. Carnoy. Dépôt du rapport :7 juillet 1927.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopte sansobservations,p.905.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

94 membres présents, p. 909 (12 juillet 1927).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Vins et eaux-de-vie.- Projet de loirelatifà la protection des
,appellations d'origine des vins eteaux-de-vie.- V.larubri-
que spéciale : Industrie, commerce et travail:Vinseteaux-
de-vie.

JAPON.

DecesdeS.M. l'empereurdu Japon.

Ann.- Notification du décès de Sa Majesté Yoshihito,empereur
du Japon. Discours de M. le president comte t'Kintde Roo-
denbeke et de M. Jaspar, p. m ., m. i. h ., p. 87, 88.

M. le président donne lecture au Sénat de la lettre de remer-
ciements qui luia été adresseeà ce sujet parM. l'ambassa-
deurdu Japon, p. 101.

LETTONIE.

Décès du président de laRépublique.
Ann.-- Notification du décès de M. Tchakste,président de laRépublique lettonne. DiscoursdeM.leprésidentcomtet'Kintde Roodenbeke (quiprie M.leministredes affaires etran-geres de transmettre au gouvernement letton les- condolean-

ces du Sénat), etde M. Hymans, m. j ., p. 355, 356.
MARINE.

Contrat d'engagementdes marinsetrapatriement.- Projetdeloi portant approbation des projets de convention concernantle contrat d'engagement des marins ct le rapatriement desmarins, adoptés par la conférence internationale du travail(neuvième session, Geneve, 1926).
Doc. - Rapport faitpar M. Volckaert,nº187.
Ann. - Rapporteur :M. Volckaert. Depot du rapport:7 juil-let 1927.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adoptesans observations,p.905.
L'ensemble du projet de loi est adoptéà l'unanimitédes94mem-bres presents, p. 909 (12 juillet 1927).- Le projetestsou-"mis à la sanction royale.

ROUMANIE.

Deces de S. M. le roi Ferdinand de Roumanie.

Ann.- M. le premier vice-président Magnette annonce cette nou-
velle au Sénat et prononce un discours à cette occasion, afin
d'interpréter les sentiments de profondes condoleances
Sénat à S. M. la Reine Marie, à la famille royale etau gou-vernement roumain, p. 1039. - M. Jaspar, p. m ., au nom du
gouvernement, joint l'expression de ses regrets à ceux quiviennent d'être exprimes parM. le président, p.1039.

SERBES, CROATES ET SLOVENES.- V. la sous-rubrique : Industrie,
commerce et travail: Traites de commerce.



SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1926-1927.

Affaires étrangères (suite)
SIAM.- V. la sous-rubrique : Industrie, commerce et travail :Traités de commerce,

SUÈDE (TRAITÉ AVEC LA).- V. plus haut:Droit international.
SUISSE (TRAITE D'ARBITRAGE AVEC LA). - V. plus haut :Droit inter-

national.
TCHÉCOSLOVAQUIE.- V. la sous-rubrique: Industrie, commerce et

travail : Traites de commerce.
TRAFIC FRONTALIER.

Projet de loi approuvant la convention concernant le trafic fron-
talier, conclue à Aix-la-Chapelle, le 15 juillet 1926, entre

"l'union économique belga-luxembourgeoise et l'Allemagne.
Dos.- Rapport fait par M. le vicomte A.Vilain XIIII,nº 78.
Ann.- Dépôt du rapport par M. le vicomte A. Vilain XIIII, p. 402

: (22 mars 1927).
Discussion générale. Discours de M. Esser (qui commence par

remercier M. Simonis et la droite de l'avoir choisi pour
défendre devant la haute assemblée les intérêts des cantons
d'Eupen-Maimedy-Saint-Vith, puis signale quelques difficultés
qui se presentent dans les cantons qu'il représente, termine
en priant le ministre des affaires étrangères de s'employer
afin d'apporter à la situation qu'il signale les changements
desires),p. 430, 431. -- M. Vandervelde, m. a. et ., déclare
que le département des affaires étrangères ne manquera pas
de soumettre à l'examen le plus attentif les points indiqués
par M. Esser, p. 431. - Le vicomte Adrien Vilain XIIII
déclare que la commission du Sénat a examiné avec la plus
grande attention les griefs signales par M. Esser eta estimé
que la convention soumise au vote du Sénat est de nature à
mettre fin à la situation fâcheuse existante età assurer un
regime meilleur pour l'avenir, p. 431.

L'article unique est adopté sans observations, p. 431.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

86 membres présents, p. 437 (24 mars 1927). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

VINS ET EAUX-DE-VIE :APPELLATIONS D'ORIGINE.- V. la rubrique:Industrie, commerce et travail.
VOIES ET COMMUNICATIONS.

Projet de loi porlant approbation de diverses conventions con-
clues . à Barcelone, en mars-avril 1921, et à Genève, en
novembre-décembre 1923, sur la liberté des communications
et du transit.

Doc.- Rapport fait par M. Leyniers, nº 77.
'Ann ..- Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 402 (22 mars 1927).

L'article unique est adopte sans observations, p. 430.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

86 membres présents, p. 437 (24 mars 1927).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Sigents de police. - V. Communes : Personnel.

Agrandissement de la ville de Gand. - V. Communes:Gand.

Agriculture.
V. aussi : Budget de l'agriculture.

ANIMAUX (PROTECTION DES)."

Propositions de loi relatives à la protection des animaux (dues
l'initiative de MM. Asou et consorts et de MM. Wittemans
Seeliger).

Voyez pour le dépôt et la prise en considération, ainsi que pour
: le renvoi à la commission de la justice (Doc. et Ann.) : la

page 14 des Annales et Documents primitifs de la session de
1924-1925, rubrique : Code pénal en ce qui concerne la
session de 1926-1927 pour la demande de renvoi à la commis-
sion de l'agriculture, la discussion qui en est resultee, ainsi
que pour une motion de M. Deswarte, les pages 14 à 16 et.
maux.
17 à 19, ou la rubrique :Code pénal: Protection des ani-

BIENS RURAUX. --V. Code civil:Bail à ferme.
BIENS RURAUX DE L'ETAT ET DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES.-V.Droit administratif.

Agriculture (suite)
EPIZOOTIES.

Projet de loi portant approbation de l'arrangement international
pour la création, à Paris, d'un office international des epi-
200ties.- V. Affaires étrangères :Agriculture.

POLITIQUE AGRICOLE DU GOUVERNEMENT. - V. Interpellations, au
nom de MM. Mullie et M. le baron d'Huart.

SALAIRES DES OUVRIERS.

Proposition de loi tendantà modifier la loidu 16 août 1887 por-
tant réglementation du paiement des salaires des ouvriers.-V. Industrie, commerce et travail:Salaires des ouvriers.

SÉCURITÉ ET SANTÉ DES OUVRIERS

Proposition de loi portant modification à la loi du 22 juillet 1899,
concernant la sécurité et la santé des ouvriers employés dans
les entreprises industrielles et commerciales.- V. Industrie,
commerce et travail :Sécurité etsanté des ouvriers.

Alienation d'immeubles.- V. Finances:Domaines.

Allemagne (Convention avec l').- V. Affaires étrangères:Trafic
frontalier.

Allocations familiales. - V. Industrie, commerce et travail.

Amérique.- V. Affaires étrangères.

Animaux.- V. Code pénal :Protection des animaux.

Annexion de territoires.- V. Communes.

Anseele, ministre des chemins de fer, marine, postes, télégraphes,
telephones et aéronautique.

Ann.- Budgetde lamarine, des postes, télégraphes, téléphones
et aéronautique pour 1927. Discussion générale. Observations
p.665.- Discours : Commence par féliciter M. Fraiture,
rap .,sur la manière claire et précise dont son rapport a été
rédigé,puis répond à M. Toch; reprend ensuite les points
souleves par M. Fraiture ety répond; rappelle, en défendant
l'activité des services de l'administration de la marine, les
projets déposés en faveur des marins et annonce qu'ilcompte
déposerprochainement un projet sur la réparation des acci-
dents du travail survenus aux gens de mer, p. 668 à 670.

Projet de loi approuvant la convention conclue entre l'Etatet
la ville d'Anvers pour l'extension des installations maritimes
de celle-ci. Discussion générale. Observations,p.880.

Projet de loi sur la réparation des accidents du travail survenus
aux gens de mer. Depose ce projet de loi, p. 921.

Anvers (Installations maritimes (').- V. Travaux publics.

Appellations d'origine des vins et eaux-de-vie.- V. Industrie,com-
merce et travail: Vins et eaux-de-vie...

Arbitrage (Traités de conciliation, de règlement judiciaireetd').-V. Affaires étrangères :Droit international.

Armée
ACQUISITIONS EN VUE DE LA MOBILISATION.

Projet de loi concernant les acquisitions à faire par le departe-
ment de la defense nationale en vue de la mobilisation de
l'armée.

Doc.- Projet de loi,nº 37.
Rapport fait par M. le chevalier Behaghel de Bueren,nº47.

Ann.- Rapporteur:M. lechevalier Behaghel de Bueren. Dépôt
du rapport :22 février 1927.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 349.
M. Volckaert motive son vote, p. 349. - Observation de M. le

vicomte Berryer,p.349.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 59 voix contre 24,

: royale. ..
. p. 349 (10 mars 1927). - Le projet est soumis à la sanction
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Armée (suite)
CARTE DU PAYS.

Signaux et repères.- Projet de loi,sur la conservation des
signaux et reperes qui servent à l'établissement de la carte
du pays,

Doc.- Projet de loi, nº 122.
Rapport faitpar M. levicomteduBusdeWarnaffe,nº139.

'Ann.- Rapporteur : M. le vicomte du Bus de Warnaffe.
Pas de discussion generale

. Les articles sont adoptes sans observations, p. 672, 673,
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

91 membres présents, p. 693 (2 juin 1927).- Le projetest
soumis à la sanction royale.

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE.

Réduction du nombre des conseils de guerre permanents et
emploi des langues.- Projet de loi modifiant la loi du
15 juin 1899 comprenant te Titre II du Code de procédure
pénale militaire.

Voyez, pour le dépôt du projet, la session extraordinaire de 1925,
document nº 31. - Voyez, pour les rapports, amendements,

.... discussion, etc ., les pages 5 et 6 de la table des Annales et-
documents primitifs du Sénat de la session de 1925-1926.

Ann.- Reprise de la discussion générale.
Discours"de M. Du Bost, rap. (qui donne au Sénat un rapide.. ...

. aperçu sur ce projet dont le but est principalement un but
d'économie : reduction du nombre des conseils de guerre per-
manents et vise, en second lieu, l'emploides langues en tant
qu'il touche : a. l'organisation, des tribunaux militaires et la"
procedure repressive militaire, puis rappelle les nombreux
avatars subis par ce projet, ainsi que la proposition de

"disjonction introduite par M. Lebon; declare, en son nom
personnel, ne pas être hostile à la disjonction), p. 6, 7. -Al. le président rappelle que la commission de la justice pro-
pose de prendre comme base de la discussion" le nouveau
texte insere dans le rapport complementaire de M. Du Bost et
demande si;M. Hymans, m. j ., se rallie à cette proposition,"{.7. 2 M. Hymans, m. j., déclare ne pas se rallier au texte
'de la commission et prie le Senat de commencer par se pro-
noncer sur la question de disjonction, p. 7, 8.- Interruptions
de MM. Calonne, Lebon et Ligy, p. 7, S. - M. le président
donne lecture d'une proposition de disjonction des articles 2,
3 et 4 et leur renvoi à la discussion de la refonte générale du
Chde de procedure penale militaire, proposition qui vient d'être

"présentée par M. Lebon, p. 8. -. M. Hymans, m. j ., se rallie à
.cette proposition, p. 8. - M. Lebon declare que sa proposition
s'applique exclusivement au projet du gouvernement, p. 8. -Sontentendus au sujet de cette proposition de disjonction
MM.Calonne (qui la combat), Lebon (qui fa defend), p. 8,9.- InterruptionsdeMM. Hymans, m. j ., et Van Fleteren, p.9.- M. Calonne demande l'appel nominal sur la proposition-
de disjonction et cette demande est appuyée par l'extrême
gauche, p. 10 .,- La proposition-de disjonction est adoptée-
par 65 voix contre -13. p.10

Discussion descritctesduprojetdeloi:articles relatifsà lareduc-
tion du nombre des conseils de guerre permanents:

Art. 1er. M. le president donne lecture du texte propose par le
gouvernement, et d'un amendement presente par M.Ligy,
auquel le gouvernement se rallie, p.10.- Discussion
MM. Ligy, Fymans, m. j ., Lebon, Du Bost,p.10.- L'ar-
ticle est adopte tel qu'il a ete amende par M. Ligy, p. 11.

Art. 5 (qui devient l'article 2).M. le président en donne lec-
ture, p. 11. - M. Hymans, m. j ., propose un amendement
qu'il motive et dont il donne lecture, p.11. - M. Du Bost,
rapporteur, se rallie a cet amendement, p. 11. - M. Lebon
rappelle un amendement qu'il a présenté, p. 11. - M. Hy-
mans, m. j ., déclare ne pas accepter cet amendement, p. 11.
- M. Lebon defend son amendement, p. 11, 12.- M. le

"vicomte A. Vilain XHII fait des observations relatives à l'in-
terprétation du texte proposé, p. 12. - Observation de M. Du
Bost, rap ., p. 12.- M. Hymans prie à nouveau M. Lebon de
ne pas insister sur son amendement et M. Lebon déclare, à
regret, le retirer, p. 12. - M. Hymans, m. j ., declare qu'il
répondra à M. le vicomte Vilain XIIII à l'occasion de l'ar-
ticle 6, la question posée se rapportant à cet article, p. 12. -Le texte qui vient d'être propose par M. Hymans, m. j ., et
qui devient l'article 2, est adopté, p. 12.

Art. 6 (qui devient. l'article. 3). M. le président en donne lecture,
p. 12. - Sont entendus : MM. Hymans, m.j.(qui répond

Armee : CODE DE PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. Reduction du
nombre des conseils de guerre permanents. Discussion des ..
articles. (suite)

aux observations faites par M. le vicomte Vilain XIHI &
l'occasion de l'article 2, p. 12, 13. - Observations de M. le
vicomte Vilain XIIII, p. 13. - M. Lebon pose une question
a M. Hymans, m. j ., au sujet de la situation des greffiers
des conseils de guerre; M. Hymans, m. j ., declare qu'il
examinera des questions posées, p. 13. - Observations de
M.Du Bost,p.13.- L'article 3 (ancien 6) est adopté, p. 13.

Le Sénat étant unanime, les articles amendes sont immédiatc-
ment remis aux voix et sont définitivement adoptés, p. 13.

Au nom d'un certain nombre de membres du groupe socia-
liste, M. Volckaert declare qu'ils voteront le projet parce
qu'il comporte une reduction de dipenses, mais que ce vote
n'implique pas la renonciation a leur désir de voir supprimer
les tribunaux militaires, p. 13.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 107 voix et 1 absten-
tion, p. 21 (23 novembre 1926). - S'est abstenu :M. Calonne,
p. 21, - "Le projet est transmis à la . Chambre des repré-
sentants.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1927.
Doc.- RapportfaitparM. levicomte du Bus de Warnaffe, i1º 19.
Ann.- Dépôt du rapport par . M. le vicomte du Bus de Warnaffe,
.p. 56 (22 décembre 1926). ..
Discussion generale. Discours de MM. Lekeu (qui motive son

'abstention, declare notamment qu'il n'émettra pas im vote
negatif, désirant affirmer son ferme vouloir de consentir a tous
les sacrifices nécessaires à la defende du pays), Calonne (qui
motive son vote négatif, proteste notamment contre la durée
du temps de service), le baron de Moffarts (qui défend les
intérêts des familles nombreuses), p. 79.- M. le comte de

Broqueville, m. d. n ., répond aux observations présentées, p. 79,
80. - Interruptions de MM. Lekeu et le baron Ruzette, p. 79,

80. - Discours de M. Volckaert (qui attire l'attention du minis-
tre sur la situation faite aux officiers de réserve qui désirent
se marier), Lekeu (qui prend acte du discours de M. le
comte de Broqueville, m. d. n ., et estime que le moment est
venu de substituer au vieux régime celui des milices et de
la nation armee, p. 80, 81. - M. le comte de Broqueville

"répond à "M. Volckaert ct fait une observation a l'occasion
du discours de M. Lekeu, p. 81.

Les articles sont adoptes sans observations,p.81.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 47 voix contre 26

et 11 abstentions, p. 86 (28, décembre 1926). - Se sont
abstenus : MM. Lekeu, Matagne, Paulsen; Pirard, Vermeylen,
Volckaert, Coois, De Nauw, Deswarte,Disière et François,
p. 86. -Le projetestsoumisàlasanction royale...

ECOLE MILITAIRE.

Projet de loi modifiant les lois du 18 mars 1838 et6 mai1888
sur Porganisation de l'Ecole militaire.

Doc.- Rapport fait par M. le vicomte du Bus de Warnaffe,nº 128.

Ann.- Rapporteur :M. le vicomte du Bus de Warnaffe. Dépôt
du rapport : 19 mai 1927.

Les articles sont adoptes sansobservations,p.673.
L'ensemble duprojetde loi estadopté à l'unanimité des 91mem"

bnes presents, p. 623 (2 juin 1927).- Le projet est soumis à
la sanction royale.

GARNISONS.

Ann. '- Tableaux donnant :1º la répartition, par district de. gen-
darmierie, des miliciens de la classe de 1926 entre tous les
corps et services; 2º la division du territoire en cinq grou-
pements de recrutement, conformément aux dispositions de
l'article 6 de la loi sur la milice; 3º par district de gendarmerie,

'le nombre de miliciens designes pour le service, pour l'armée
d'occupation, les troupes d'armée, les garnisons situées au
chef-lieu, à moins ou a plus de 50 kilomètres de leur resi-
dence. Transmis par M. le ministre de la défense nationale,
conformément à l'article 6 de la loisur la milice, le recru-
tement et les obligations du service, pour être dépose, pen-
dant quinze jours de session, sur le bureau du Sénat, p. 3(9 novembre 1926).




